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Si le loyer d'après les offres du syndicat Allan Rivard
grevait votre budjot de $1,046,486 de plus que la vente
actuelle, c'est comme si vous aviez vendu aujourd'hui
le chemin $6,553,514.

Je ne prétends pas que la province aurait perdu ce
montant, parce que le fonds d'amortissement porté dans
les $456,000 se retrouve

; mais il n'en est pas moins vrai
que la génération actuelle aura payé ces sommes pour la
génération future, 'et, comme nous cherchons dans le
moment à sortir do nos embarras financiers, tout paiement,
que ce soit pour une raison ou pour autre, est un fardeau!

Mais vous devrez vous méfier de tout plaideur qui no
pose pas la question loyalement. Le Simple cituijen ne
vous dit pas que l'olfre du syndicat Allan-Uivard contient
une condition expresse, savoir, le droit d'acheter le oliemin
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^"^ i'''"^ 18,500,000, ou en déduisant les

$400,000 obligatoires $8,100,000.

Or, je vais do ce fait indéniable tirer un petit arffument
bien simple. °

Ou le chemin vaudra alors .$«<,500,000, ou il ne les vaudra
pas. On prétend ne pas en connaître la valeur au juste
aujourd hui

; mais il est indéniable que, dans cinq ans on
Ja connaîtra. ^

Si dans cinq ans le chemin vaut «8,500.000 il est évidentque le syndicat Allan liivard l'achètera, puisqu'au b..ut decinq ans il sera ol)ligé de payer $450.000 de loyer quand
1 intérêt sur $8,500.000 n'e.st que de $425,000 Je ne
connais personne d'assez généreux pour con..entir aune
perte annuelle de $25,000 qu'on peut éviter.

Et SI dans cinq ans le chemin ne vaut pas $8,500 000on nous le remet déprécié Nous navions donc ces o'tfres
généreuses de loyer que parce que le chemin était réellement vendu pour $8,500.000 et que le syndicat Allan-
Kivard, ne risquait rien en offrant un prix élevé.

L'flon. M. Chapleau a, dans son discours de Viufre jour,
étabi ce point aveclbrc.^ eu citaui les offres du môme
syndicat en 1878. M. d Bellefeuille déclarait alors que
leur syndicat portait le r.om de Northern Transit Co Cette
comp;.g-nie comprenait les mémos noms qu'aujourd'huiLe gouvernement s'eu-a-reait à terminer le chemin à ses
frais et, n imposait ni $10).0)0, ni $1,000 de dép.Misos aux
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""^-^ "i'^ssieurs oifralent en 1878 la somme de
^Jo,i4I par année pour le loyer du chemin depuis Québec
a Ayimer. On voit donc la différence qu'il y aentre un loyerpur et simple et un loyer basé sur une promesse de vente.
Mais prenons le loyer tel qu'il est offert pour cinq ans et

<îom;)arons-le au marché que le gouvernement soumet aux
•chambres.


